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Caisson aspirant
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En partenariat avec 



39 ter Bd de la liberté
B.P.72163

35221 CHATEAUBOURG CEDEX

Dimensions de l'appareil
P51xL41xH57 cm
Poids 14 kg
Moteur centrifuge à débit 
constant 430 m3/h
2 vitesses d'aspiration
Niveau sonore  68db
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CERAM'  HAIRCERAM'  HAIR

Les coiffeurs sont particulièrement exposés à des 
produits nocifs et développent des réactions allergènes et 
cutanées.
Ces pathologies sont à l'origine de maladies 
professionnelles ,elles sont dans les salons de coiffures 
en constante évolution .  

Caisson aspirant

Innovant dans le domaine de la 
protection contre les maladies 
professionnelles,
Le  CERAM' HAIR   répond aux 

obligations réglementaires*  en 
termes d'aspiration à la source 
des polluants générés en limitant 
la dispersion des produits lors 
des préparations, en les captant 
à la source pour les rejeter vers
l 'extérieur.    

*Le salon de coiffure est au sens de la réglementation un local à pollution spécifique dans 
lequel l’installation d’une VMC performante est obligatoire. Le local doit être aéré de manière 
naturelle le plus souvent possible.
Un équipement de captage ou d’extraction doit être mis en place notamment dans le 
laboratoire (Articles R.4222-12 et R.4222-13 du Code du travail).
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